
RÉPUBLIQUE DU DAHOMEY 	
LOI N'64-14 

PRESIDENCE DE'LA REPUBLIWE 
	

portant réorganisation du 
-g. 	 village ét du Conseil de village 7  

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré e. adopté, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIZUE promulgue la loi 
dont la teneur suit : 

TITRE 1er 

DU VILLAGE 

Article 1± 	Le village• constitue. l'unité administrative autour 
de laquelle s'organise la vie rurale. 

Toute personne non rattachée à une commune fait  
obligatoirement partie d'un-Village. 

Article 2 - Le village ne peut compter moins de 300 habitants. 
Les agglomérations dont,la,pepulatien est .inférieure a ce chiffre 
sont, après leur consultation par l'autorité administrative,. soit 
groupées onun seul village si, elles sont Situées dns un mime 
périmètre, soit rattachées à un village- nédesSairement liMitrephe. 

Article 3 — Le village comprend territorialement, outre les 
zonesd'habitat, l'ensemble des terres'qui,en dépendent. 

Article 4  — Tout individu qui réside depuis un an sur:le territoire 
du village ou qui y a son princiPal 'établissement, est obligatoire-
ment recensé dans le village. Toutefois, s'il s'est déjà,aCquitté 

ses obligations fiscales, pour l'exercice en cours dans une autre 
localité, .il ne sera recensé que peurdeMpter -dellexeree2suivant. 

Article  5.- Tous les habitants du village en-tee mêmes droits 
et les mêmes devoirs au regard de la -celleetiVité.-- 

La création?  la suppression:9,1a S'CiSSion, la réunion 
de villages, les modifications dé.leUrS'liMiteS, Sent décidées, 
après avis des conseils générauxintéréSSéeà,Per décret-  pris 
en Conseil des Ministres. 
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Article 7.-  Chaque village a nécessairement sa maison commune, 
son cimetière, sa place publique, son terrain de jeux et de 
sports, dont la réalisation et l'entretien incombent à la 
population. 

TI T 1 	Il  

DES ELECTIOHS VILLAGEOISES  

Article 8.- Le village est administré par un chef de 
assisté d'un conseil de village. 

Le chef de village et les membres du conseil de vil_ 
sont élus pour cinq ans, au suffrage universel.. Ils sont 
rééligibles. 

Article 2.- Le chef de village est élu au scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours, la majorité devant correspondre au 
1/10e des suffrages exprimés. 

Le candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voi 
au premier tour n'est élu que s'il remplit certaines conditio:Ls 
minima : nombre de suffrages égal au tiers des electeurà 
inscrits; majorité correspondant au dixième des suffrages 
exprimés. 

Si ces conditions ne sont pas remplies, il est proccj 
à un deuxième tour de scrutin auquel ne peuvent participer 
-que les anciens candidats, 

Est déclaré élu, le candidat qui remporte le plus de 
voix. 

Article 10.- Les membres du Conseil de village sont élus au 
scrutin de liste majoritaire à un tour. La déclaration de 
candidature est obligatoirement faite par liste complète, 
comportant autant de candidats qu'il y a de sièges à pourvoir. 

Le conseil de village comprend cinq membres dans les 
villageS de 300 à 1.000 habitants. Dans les villages (yel la 
population est plus importante, il est désigné un membre sup)1•:-
/mentaire 

- par fraétion complète de 1.000 habitants, juseu'à 
3.000 habitants , 

- par fraction complète do 2.000 habitants, au-delà do 
3.000 habitants. 

En aucun cas, le nombre des conseillers de village no 
peut être supérieur à dix. 

• • 0/ 
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LP "village est -divisé en sections électorales lorse, 
Pdur des raisons géographiques ou historicues,-  il Se conposo 
d'aeiomérations distinctes (hameaux, quartiers) - Chaque sec-
tion élit 'un nombre de conseillers -proportionné au chiffre 
des électeurs qui y sont inscritb, selon le nombre des membres 
que comporte le conseil de village. 

Article'Ilï- L convocation du collège électoral, la date des 
élections; éventuellement le sectionnement.61ectoral du villafro 
et le nombre des sièges attribués à chaque section, font l'objet 
d'un arrêté - préfoOtoral. Cet arrêté est publié_quinzen.j.ours av. 
moins avant la date fixée pour les élections...  

Article 12.- Sont éligibles les citoyens des deux sexes agés 
de 30 ans accomplis, jouissant de' leurs droits civils et poli-
tiques, inscrits sur le liste électorale du village. 

Article 13.- La 'qualité de'fonctionnaires, d'agents de 
nistration en, position d'activité, d'assesseurs ou de presidents 
des Tribunaux de droit local est incompatible 'avecla fonction 
de chef ou de conseiller de village. 

• Article 14.- La déclaration de cnndidature doit mentionner 
l'étiquette politique du candidat. 

Elle est faite au chef de Circonscription intéressé 
par le mandataire du Parti, au plus tard le cinquième jour 
précédant la date fixée pour les élections. 

Article 15.- Le vote est secret. Sont électeurs les citoyens 
des deux sexes, inscrits sur la liste électorale du :village. 

Article 16.- Le décompte des voix recueillies par chaque can-
didat est effectué par une Connissicn de recense:nent des votes 
composée de cinq nombres et présidée par le- Sous-Préfet, ou 

leon délégué. 

La désignation des membres de la- Commission est opérée 

par arrêté préfectoral. 

Article 1,7.- Immédiatement après le depouilleuent, il est dres:  
e6 un procès-verbal des opérations électorales, arrêté et sianù 
par le Président et les membres de le Conmission de reeensel_ent 

, 	' 	. 	• , . .. 	• 	 • 	. 

Ensuite;les.rsultes  du scrutin sont aussitl 
	us 

publics. 	 • 

Article 18.e- La_reconnaissance offigi-elle du Chef de village 
et desmembres,ducenseilde 	 intervient 	arrêté 

préfectoral. 
.. 	• " 

• 
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AEIlait12.- Tout chef de village, tout membre d'un conseil 
de Village :qui, pour une cause survenue postérieurement à so:_ 
élection, se trouve dans-undes cas prévus à l'article 13 os: 
tenu de faire au sous-préfet une déclaration d'option entre 
la situation créant l'incompatibilité et son mandat, dans 13 
délai de 15 jours à compter de l'invitation qui lui on pst 
faite par le soue-préfet. Passé ce délai, il est réputé avoir 
renoncé:à son' mandat et est déclaré démissionnaire d'office par le Préfet. 

Article 20.-.Tout chef de village, tout membre d'un conseil 
village qui vient, à perdre la capacité électorale est imméCi'2.-
tement déclaré démissionnaire d'office par le Préfet. 

TI T n E III 
DU C.L-IEF DE VILLAGE 

Article 21.- Le chef de village est le représentant de la pe 
lation dans tous les'actes de la vie 

'administrative et socicje de la collectivité. " 

Article 22.- Le chef de village est, dans l'ezercice de ses 
fonctions, un citoyen 'chargé du Linistère d'un sereice public 
et à ce titre il est protégé par la loi. Son autorité .s'o sur tous les habitants du village, recensés ou non. 

Ar1121£2.1.- Le chef de village assure d'une façon2généra/e 
la police administrative du village. Il est chargéde l'applica-
tion des ,lois, décrets, 'areft6s, ordres et prescriptions des 
autoeités administratives; Il doit 'en toutes circonstances • prtter son concours auz autorités judiciaires. 

• 
• A - POLICE GEMEaALE 	Il est chargé du maintien de l'ordre 

'et de la paix publique dans le village et doit prendre toutes 
mesures nécessaires à les assurer. Il doit signaler d'urgence 
à l'autorité supérieure tout fait de nature à les troubler, 

 

Il est tenu do saisir, ou faire saisir •le prévenu 
surpris en flagrant délit ou poursuivi par la clameur publisue, 
ou le provenu trouvé porteur d'effets, d'armes, instruments, 
papiers laissant présumer qu'il est auteur ou complice, peurvu, 
que ce soit dans un temps voisin du délit, le tout par appli-
cation des dispositions législatives en vigueur. Il devra ic 
faire conduire inmédiateLent 4 l'autorité compétente. Il doit 
Veiller, entre temps, à la nourriture de l'inculpé et éviter 
qu'il soit l'objet de mauvais traitements. 

Zn caS d'urgence le chef de -Village p_aut_requérir ln 
population pour faire face à un danger ou à une c"alamité 
que, à charge d'en rendre compte sans délai ,à l'autorité ndLi-
nistrative, Il doit dans les mêmes circonstances, quand il on 
reçoit 1Jordre de cette dernrre, :Procéder à ladite requisi. 

• • • / 
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Le chef deyillage-veille à la,protection des biens 
31es membres ,de la coni..r.unaut6 villageoise, ainsi que des ouvra-
ges_et bntirients publics. Il a la police et la surveillanTao 
des étrangers. Il doit contrôler la régularité dezla'détenti.7, 
des aresà feu Dar les habitants du village. ' 

B - POLICE =ALE - Le chef de village veille à la protectin 
etau développement des cultures, des plantations, des récoP_tes, 
des troupeaux. Il fait procéder à l'extinction dos feux de 
brouSse, à la destruction des animaux nuisibles et veille à' 
l'ap-Dlication des réglonents forestiers. 

Il prend toute mesure pour empêcher ln divagation cos 
unir 	dans les terrains de culture. Il signale on temps e;.per- 
tun à l'autorité administrative les insuffisances de_denrécs 
vivrières pouvant provoquer la disette. 

C - VOIRIE 	veille à l'entretien et à la conservation 
des chemins; rues, ponts et ponceaux du, village ainsi qu'à la 
commodité et à la sûreté du passage. 

D - 1=i= - Il veille à la proPreté et à la salubrité Cu 
village, signale sans délai los épidémies, épizooties, et pr2Y., 
son concours aux autorités pour leur prévention et leur trai-
'tement. Il s'assure du bon état des puits, de l'alimentatio-_-. 
en eau du village; il contrôle la salubrité des denrées ali-
mentaires. 

- . 
E ATTRIBUTIOITS 	 ; - Il assurelareMiSe:des 
convocations et la transmission des correspondances de l'auto-
r1t4;:adniiàStratIve. 

Il peut être chargé de la tenue des registres de 
civil et de recensement. Il présente au recrutement militaire 
les jeunes gens portés sur los tableaux de recensement. 

Il doit assurer los rassemblements de la p.opulation 
l'occasion des recensements, des campagnes de vaccination, Ce 
prospection ou de soins collectifs.' 

présente les enfants scolarisables aux commissions •_ 	• • 	_ 
de recrutement sooiairé. 

. - 
Il doit appOrtor son concours au contrôle' des'réser- 

vistesi  à-la•recherche des •cons absents ou des déserteurs.' . 	•..•, 

F - ATRIBUTICeSFIIIAITCIERES ; 	Il assure IaPréparatiOn de 
la'PorcePtiCïn de l'impôt. Il etchargé dé Sn dollectelorsçuc 
celui,ci est établi surrôlesnumériques. Il en effectue alors 
le versement entre leS..naihs du Pl"CfjDC5S6 au Trésor, T.t éga-
lement chargé deadlleCiér les'oetïSatiens 
mutuelles1.I1 doit prêter son concours pour la répartition et 

• • • / 	 • 
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ensuitela récuDeration des prêts en espèces ou des prêts en 
nature de semences agricoles, des vivres avancés on cas de 
disette, des prêts de campagne, des machines et,ap-Dareils 
agricoles, des engrais à rembourser. Il peut être desiene 
comme receveur intermédiaire, ipour la collecte des impôts et 
taxes perçus sur rôles nominatifs. 

'Pour lés attributions définies au present article, 
le chef de village peut requérir l'aide de ses administrés. 

Article 24.-  Les fonctions de chef de village ne donnent pas 
lieu à une rémunération fixe. 

Article 25.-  Le ohef'de village perçoit au fur et à mesure cc 
versements, des remises sur le montant des impôts et' taxes 
collectés par ses teins, suivant le barème ci-après:  

- avant le ler Avril  	1 
- entre le ler Avril et le ler Juillet ....• 	7 
- entre le ler Juillet et le ler Septembre.. 	4 

entre le ler SepteMbre et le 30 Novembre 	2-. 

Aiucune remise Ill est perçue .pour les son:fes verses 
après: le 30 Novembre. 	. 

Article 26.-  Les chefs de village ont droit à l'hospitalisation 
gratuite.' 

Article 27.-  Les. sanctions suivantes pauvent être Prises à 
l'encontre du chef de village : 

- l'avertissont, 

- le bltme, 
- la suspension de fonctions, 
- la révocation. 

Les deux premières sont prises par le Sous-Préfet. Le. 
suspension estpro:-ence par le-Préfet. La révocation intorvit 
par décret du President du Conseil. DanS tous les cas, le cl...ef 
est ad:Us à fournir ses explications. 

Le chef inculpe de crime ou dent est immediatement 
suspendu de ses fonctions mais la revocation n'est décidée 
qu'après décision definitivb de l'autorité judiciaire. 

Article 28.-  La démission du chef de village ne Peut result„r 
que d'Une demande .xpresse et L--otivee, accopt6e par le Préfeb. 

.t• 
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Il peut être mis fin aux fonctions du chef de vi1lac-7, 
Stil n'est plus en état de les exercer pour cause d'incapacité 
physique ou mentale. L'intéresse devra subir une contre-visite 

Article 29.-  Zn cas de suspension ou de révocation ou de decs 
dvun chef Ce village, il est pourvu à son intérim. Le chef 
intérimaire est designe au sein du conseil• de village par le 
Préfet, sur proposition du Sous-Préfet. 

Article 30.-  Tout chef de village revoqué est inéligible pon=t 
une période de cinq ans. 

' Article -)1.-  En cas de re-v-ocation ou de decès du chef dez  

il-  est pro*cedé à de nouvelles élections dans un. delni de trois 

mois. 

fi T n 	IV  

DU 3CirSEIL 	-71L-LAÇ;-E 

Article 32.-  Le conseil de village est présidé par le chef Lo 
village. Il se réunit obligatoirement une fois par mois. 

Article 33.-  Le chef de village peut réunir le conseil de villa-
ge chaque fois qu'il le juge utile. Il est tenu de le convoc_er 
quand demande lui en est faite par les deux tiers des membres 

du conseil. de vill.age ou-par le S'ous-Prel'et.  

'Articl-e 34.-  La cor_vocation du conseil Ce village est faite par 
• - 1.-es moyens traditionnels uns jour franc au moins avant celui de 

la réunion. 

Article 	- Le conseil de village ne peut valablement delibrr 
que si le a 2/3 Ce ses membres sont présents ou représentes. Un 
1-;iedere du' bonseil absent ou empêche 3eut, après en avoir avisé 
le'chefdellz".gese faire representer per un autre aembre 
du conseil. 

Les dél'ibérations ont lieu à ln majorité simple. 
. 	: 

Article 36.-  Le cvnseil de village doit apporter toute l'aide 
nécessaire au chef de village dans l'enorcice de ses fonctions. 
Il doit 'être consulte pour toute décision .mporintel notau ont 
poUr les questions suivantes : 

- nodificatio_-_s à la com-oosition - ou à l'assise territorf..-
'ale de la collectivité ; 

- répartition des chrges éventuelles d'assistance 
coutumières 

albre.ei......CdengeZaletWe' 
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- affaires foncières et domaniales intéressant la collc- 
' 	tivite et notamment le mode d'exploitation et _ 

- 

	

	d'utili- 
sation des biens collectifs du village ; 

- répartition des benéfices, secours, avantages excep-
tionnels ou profit de ln collectivité ; 

-.. questions econclîiques et sociales interessant'lt% 
naute villageoise ; 

modalités de recouvrement des impôts et cotisations 
obligatoires. 

Article 37.-1,0 conseil de village est chargé d'adapter les 
Coutumes locales aux exigences -de la vie moderne. 5es dOcisi=sï 
pour :être eXecutoireà i deivent 

1 0  - avoir 6t6 prises à .11.a majorité des 2/ 3  de ses mombros 

••  rounis en soanee 

2° - avoir ét.e.approuves par arrêté prefectoral, aprs 
avis du juge du ressort. - - 

Elles sont alors:portes à la connaisSance des -villa-
gocis par les moyens traditionnels d'information. 

Le chef de village doit veiller à 	application. 

Article .38.—Tout rapnbre du censPil do village qui a :-janqué 
trois convocations successives sans motifs reconnus legitios 
par le conseil, peut, ares avoir été admis à fournir ses exp 
cations, être déclare demissionnaire par arrêté prefoctorai. 

Le conseiller, déclaré dans ces conditions, démission-
naire, est inéligible pendant une riode (",e cinq ans. 

Article 39.-  Les conseils do village peuvent ,êtro dissous 
faute grave par décret du Presient du Conseil, Chef du Gouv,:-
nement, sur proposition du Prefet. 

11 est alors procédé dans les trois mois, à l'électiGn 
d'un nouveau Conseil de village. 

Article 40.- Lorsque par suite de décès, démiStion-Ou- toute 
autre cause, le nombre des conseillers d'une section électorale 
se trouve réduit do moiti4, il est procede à une élection complé-
mentaire à la diligence du Préfet. Toutefois, il ne sera p-s 
procédé à des élections complél-entaires dans les six mois qui 
précèdent l'expiration du mandat des conseillers. 
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Le Garde des Sceaux, M nistre 
de la Justice et de 	Législation, 

Al„,4DANDE 
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Article 41 — Les conseils de village peuvent établir entre eux 
des conventions relatives à 1a culture, à la pêche, à la chasse, 
à l'utilisation des pâturages, des forêts, etc... Ces conventions 
seront enregistrées par le sous—préfet, et soumises à l'approbation 
du préfet. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 42 — Les villages situés dans un même périmètre pourront 
être groupés en un "bloc de développement". 

Article 43 — Il pourra être institué un budget de village. 

Article 44 — Les chefs de village seront dotés d'un insigne de fonction. 

Article 45 — Les élections des chefs de village et des membres deo 
conseils de village auront lieu dans un délai maximum de trois mois 
à compter de la publication de la présente loi.• Ce délai peut être 
prorogé par décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 46 — Des décrets pris en Conseil des Ministres fixeront en 
tant que de beboin les modalités d'application de la présente loi. 

Article 47 — La présente loi qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et notamment celles résultant de la Loi N°59-36 du 31 DécoiLblo 
1959, sera publiée au Journal Officiel de la République du Dahomey et 
exécutée comme loi d'Etat.— 

Fait à COTONOU, le 11 Aoet 1964.  

par le Président de 
la République, 

le Président du Conseil, 
Chef du Gouvernement 

 

J. AHÔMIDEGBE—TOMETIN 

Pour Le Ministre des Finances, des 
Affaires Economiques et du Plan absent, 

le Ministre de la Justice et de la 
Législation argé de l'intérim 

Ampliations : 

PR 	 4 Ministères 9 
PC 0000000o. 8 DAI ......15 
AND ........ 4 SGG 	4 
CS ......... 	4 JORD ...0. 1 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9

